








pitre VI sur « Le capitalisme du crime » qui évoque les grandes organisations criminelles, 

le White Collai• Crime et ces groupements ou sociétés criminelles de structure quasi 

féodale qui constituent à la fois des sources et des formes de la criminalité. 

Reste alors à se demander comment doit être conduite la lutte contre le crime. Les 

auteurs rappellent rapidement l'organisation de la police judiciaire en France et l'évo-

lution de la criminalité. Leur conclusion, à laquelle nous sommes bien près de souscrire, 

est que le problème actuel consiste à organiser une véritable prophylaxie criminelle 

fondée sur une étude rigoureuse du délit et surtout de la personnalité du délinquant. 

Les moyens de lutte sont évidemment différents suivant que l'on se trouve en présence 

d'un délinquant occasionnel, d'un déséquilibré ou d'un professionnel. C'est à 1 égard 

de ces deux dernières catégories que les mesures nouvelles s'imposent. MM. t.haulot et 

Susini ont parfaitement raison de nous le rappeler. ^ ^ 

Famihi Iielation.ihips and Delinquent Behavinr (Relations familiales et comportement 

délinquant), par F. Ivan Nye, New-York, John Wiley and Sons, 1958, 108 pages. 

L'auteur de cette étude très détaillée des relations familiales dans leurs rapports 

avec la délinquance pense qu'une telle étude ne peut être menée à bien avec un matériel 

de délinquants confirmés, c'est-à-dirc prélevé dans des institutions spécialisées. Les 

groupes sont en effet caractérisés non seulement par leur tendance à des actes délic-

tueux, mais par d'autres facteurs ayant motivé la décision de placement en particulier 

la structure familiale (niveau socio-économique, dissociation) dont le rôle est ainsi 

surestimé. ,
 /

 . . .. 
De plus chez les délinquants confirmés les effets psychologiques (rejet, détention, 

révolte) sont autant de facteurs qui ne doivent pas être considérés comme etiologiques 

et on risque ainsi de mesurer un mélange de causes et d'effets. L'auteur préfère s adresser 

à l'étude du « comportement délinquentiel » dans la population generale. Le procédé, 

à condition de respecter l'anonymat, permet de plus d'espérer une meilleure collabo-

ration de la part des enfants et adolescents qui répondent aux questionnaires. Apres 

avoir rappelé les diverses théories de la délinquance M. F. Nye insiste sur 1 aspect socio 

logique en nous rappelant que pour faire un délinquant, il faut d'une part certaines 

tendances mais aussi l'absence ou l'insuffisance de certains contrôles : contrôle interne ou 

conscience, contrôle indirect (par affection pour les parents ou tout autre modèle) 

contrôle direct (réprobation sociale, rejet, punition). Les questionnaires concernent 

évidemment des délits mineurs (conduite sans permis, vol de petites sommes d argent) 

de manière ù ce que la distribution des réponses soient acceptables pour la population 

La première partie de l'ouvrage est consacrée aux dimensions de la structure familiale. 

En premier lieu on y démontre que le niveau socio-économique contrairement a ce qui 

est généralement admis est pratiquement sans rapport avec un comportement delin-

quentiel. Tout au plus peut-on signaler que dans les classes moyennes, il est un peu 

moins fréquent, ce qui suggérerait un contrôle plus effectif. Parmi les autres éléments : 

ceux qui vont dans le sens d'un contrôle plus efficace (pratique religieuse, aines, enfants 

uniques, petites familles, familles stables et rurales), vont aussi dans le sens d'une moin-

dre délinquance. . 
Deux éléments particulièrement intéressants sont discutes : en premier lieu la question 

des foyers dissociés, dont nous avons déjà dit que son influence est surestimée en gé-

néral : l'auteur pense qu'en dehors des éléments qui agissent par l'intermédiaire d un 

moindre contrôle (parent resté seul, beaux-parents compétitifs) c'est essentiellement la 

mésentente familiale (plus que la dissociation légale) qui est en relation avec la delin-

1 Par ailleurs dans les foyers où les mères travaillent (indépendamment des autres 

variables : socio-économique etc.) la délinquance est plus élevée toujours selon 1 auteur 
en raison de l'absence de contrôle. 

La deuxième partie traite des rapports entre les divers éléments des relations fami-

liales et la délinquance. En ce qui concerne le rejet affectif l'auteur montre que la coi-

rélation est beaucoup plus nette lorsqu'on étudie le rejet des parents par les enfants que 

le rejet des enfants par les parents, et qu'il convient donc d'étudier particulièrement la 

position des enfants eux-mêmes. 
La discipline agit de façon directe mais aussi de façon indirecte ; il est nécessaire de 

tenir compte de la partialité, de l'injustice. Lorsque la sanction est le retrait d'affection 
il faut considérer à part les parents rejetants. Le rôle du père apparaît particulièrement 
net. Pour la fille le contrôle direct qui est la discipline est plus important que pour le 
garçon. 

La liberté et la responsabilité dans la mesure où la mère est plus présente au foyer 
mettent son rôle en valeur. Les garçons ont plus que les filles le sens des responsabilités. 

Les distractions familiales sont surtout importantes en ce qui concerne les rapports 
père-fille (c est souvent leur seul mode de contact). L'apparence des parents joue un 
rôle, et particulièrement celui du père dans un sens » social > pour le garçon, et « per-
sonnel » pour la fille. 

La question de l'argent est assez complexe. Il semble que l'argent permette dans un 
premier temps de satisfaire certains besoins mais qu'en revanche il devienne par la 
suite un moyen d'échapper au contrôle (en donnant une certaine indépendance). 

L'étude des sujets de discussions avec les parents montre que ceux-ci ont tendance à 
trop négliger la question de mode avec les garçons et les questions de travail scolaire 
avec les filles. Par ailleurs les discussions sur la vie sexuelle n'ont, contrairement à celles 
concernant la religion et le travail aucun effet négatif ou positif sur la délinquance. 

En conclusion, l'auteur confirme que le contrôle social (direct, indirect, internalisé) 
représente l'élément essentiel des relations familiales dans leur rapport avec la délin-
quance. Il met en valeur les rôles respectifs du père et de la mère ainsi que les différences 
notées chez les garçons et chez les filles. Chez ces dernières (peut-être en raison de la 
moindre importance des groupes sociaux extra-familiaux) le rôle parental est capital. 

P. LAU. 

Bekâmpjung der Sitllichkeitsdelikte (La répression des délits de mœurs), Wiesbaden, 
Bundeskriminalamt, 1959, 280 pages. 

Les Journées d'études tenues à l'office criminel fédéral de Wiesbaden du 20 au 
25 avril 1959 ont été consacrées à la répression des délits de mœurs. Elles ont réuni des 
professeurs, des magistrats, des médecins, des policiers, quelques-uns venus d'Autriche, 
de Suisse, des Pays-Ras et même de France. 

Plus de vingt rapports, tous substantiels et certains suivis de discussions animées, 
ont été présentés : les uns embrassent l'ensemble des délits de mœurs considérés du 
point de vue de la criminologie et de la politique criminelle, du point de vue de l'histoire 
et du droit comparé, du point de vue de la détection et de la preuve, du point de vue 
du droit allemand actuel et du droit allemand de demain ; les autres sont spéciaux à 
tel ou tel crime ou délit : le viol, les attentats envers les enfants, les perversions sexuelles, 
la pornographie... 

Deux questions surtout ont retenu l'attention des congressistes : la prostitution, qui 
a mis aux prises les partisans de la réglementation et les abolitionnistes, et l'homo-
sexualité, à propos de laquelle le professeur Grassherger et le professeur Jcscheek n'ont 
pas craint, malgré toutes les critiques dont il a été l'objet, de se prononcer pour le main-
tien du fameux paragraphe 175 du Code pénal allemand. 

L. M. 

Publications du Volkswartbund, Cologne, 1958 à 1960, 17 fascicules. 
Le Volkswartbund a édité toute une série de fascicules qui ont trait à la prévention 

du crime. Nous croyons faire œuvre plus utile en portant à la connaissance de nos 
lecteurs les buts et les idées de cette association qu'en analysant chaque brochure 
séparément, car le contenu de ses publications découle tout naturellement de sa prise 
de position générale. 

Le terme même de Volkswartbund veut dire «Association des gardiens du peuple ». 
Il s'agit d'une association de moralité catholique fondée en 1898 et qui s'est donnée 
pour but de lutter contre tous les dangers qui menacent le peuple et la jeunesse par la 
diffusion de l'immoralité, et tout spécialement de combattre la mauvaise littérature, les 
maladies vénériennes et la prostitution, l'homosexualité, la propagande et la vente de 
produits anticonceptionnels. Elle tend à remplir son œuvre par des conférences, par la 
création de groupes s'efforçant de parer aux menaces de l'immoralité publique, par la 
préparation de projets de loi en ce domaine et par la publication de brochures. C'est 
ainsi que le Volkswartbund a fait paraître les titres suivants : 



Alphabetisches Verzeichnis der jugendgefOlirdenden Schri/len (Liste alphabétique; des 

publications mettant la jeunesse en péril), 1958, 21 pages; Neue f 
mitlel der Olfcntlichen Unzucht (Nouvelles formes — nouveaux moyens de défense: 

l'immoralité publique), par Heinrich Oestereich, 1958, 30 pages; Gesunde Voks',u 

lichkeil als Grundlage und Aujgabe fur Staat und GfsrHscho/MUne same morahté u 

neunle base et devoir de l'Etat et de la société), par Berta Konrad, 1.158, 17 pages , 

Schutz'der Jugend als Aujgabe der Polizei (La protection de la jeunesse en ant que 

devoir de la police), par Rudolf Thomsen, 1958, 20 pages ; Ein klares Urte ilzum: Auto-

matenoerkauj (Un jugement clair concernant la vente automatique (de préservati S))>P 

Richard Gatzweiler ; Schmatz und Schund aus kriminalpolizeihcher Sicht (La mauvaise 

littérature du point de vue de la police criminelle), par Rudolf Thomsen, sans da e, 

21 liages: Brennpunkte der Juge.ndgejâhrdung und die erziehensche Au/gabe (Le: foyer 

de la mise en péril de la jeunesse et le devoir éducatif), par H. Oestereich, 1958, 38 pages 

Juqendkriminalitàt, Ausmass, Ursachen, Bekàmpjung (La criminalité des mineurs, 

étendue cause s, moyens de lutte), par Dr Brisch, Léo Herbert Haller, Will. Weber, 

sans date 58 pages"; Der erolisch-sexuclle Versandhandel (L'envoi de livres erotiques 

sexuels par correspondance), par Rudolf Thomsen, 1958, 14 pages ; Jugend undLekture, 

milVoZhlâgen zur Verbesserung des gesetzlichen (Jeunesse et cd*r , 

propositions pour améliorer la loi sur la protection de la jeunesse), par Erich Stun mer 

1958 47 pages ; Jugend in der Maske des Erwachsenen 1 (La jeunesse sous le masqned. 

l'adulte ?), par Konrad Pfaff, 1960, 39 pages ; Gnindsâtzliches zum Schmatz ,!n^chu/id-

qesclz G. j. S. (Une position de principe vis-à-vis de la loi sur la mauvaise littérature), 

nar Gert Dietz sans date, 23 pages ; Jugendscliutz auf dem Lande (La protection de la 

jeunesse à Ta Campagne) par Friedrich Weyer, i960, 34 pages -Scinde und Treize, 

Fcole et loisir), par Erich Stùmmer, sans date, 45 pages ; Demokratie und JugendschuL 

Démocratie et protection de la jeunesse), par Franz-Josef Wuermel.ng.sans date 

16 pages; Das Saarland denkt anders. Tatsachen und Perspektwen zur 

nnterwerliger Literatur (La Sarre pense autrement. Faits et
 P"
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la mauvaise littérature), par Claus Ludvvig Laue et Sepp Heintz, 1959 24 pages 

FKK-Bewegunq Nacktkultur (Mouvement de la culture du corps et nudisme), 1. ( )• 

Nous nous rendons compte que cette énumération ne peut donncr une jdee du conten 

souvent extrêmement intéressant de ces pet,tes brochures ou ^ ^ 
minés d'un point de vue sociologique et psychologique. Nous avons ete spécialement 

frappés par la brochure La jeunesse sous le masque de l'adulte-}, qui donne des aperçus 

saisissants de la situation morale, psychique et intellectuelle de la jeunesse allemande 

11 nous semble juste par exemple de dire que ce n'est pas l'insertion de la jeunesse dans 

1-, société qui forme le problème réel, mais son insertion trop prematuree et trop absolue. 

La finesse est soumise trop tôt à des influences incontrôlées telles que la reclame ou la 

nronaaande File est sceptique vis-à-vis d'idéologies mais accepte sans sens critique les 

Tnformatlons îes imag les émissions. Nous nous en voudrions de ne pas terminer par 

la Temière pensée de ce petit fascicule : « Le plus vieux conte de fées du monde et e 

plus bête • la jeunesse n'est pas un paradis. 11 est plein de chevaux qui mordent, de 

crêtes vertigineuses, de consolations ensevelies, d'un incendie allume par nulle expé-

riences et éteint par le souvenir ». y jyj. 

Ml Home Trembled. The Montesi Case and Post-War Italg (Tout Rome tremblait. Le cas 

Montesi et l'après-guerre en Italie), par Melton S. Davis, Londres, Barr.e Books 

Ltd, 1957, 237 pages. 

On a beaucoup écrit, à l'étranger surtout, sur la mort de la belle italienne dont le 

cadavre fut rejeté par la mer, un soir de printemps, sur la plage d Ostie. Un des P^som 

naces de ce drame, le cygne noir, a d'ailleurs défrayé la chronique mondaine tant à Ron e 

qu'à Paris plusencore que le monde des élégances, ce fut le monde pohtiquequi 

fut ébranlé par la nouvelle de ce crime qui, en d'autres milieux, peut paraître simplen e 

"ôLMcUon S. Davis néglige l'enquête policière et, si l'on veut, la procédure elle-même 

ter SUr 1CS réperCUSSi0nS vraime»t extraordinaires de la mort de la belle Wiima Montesi Nous voyons aux prises libéraux et démocrates chrétiens, juges et policiers 
pression!

 PaUVreS
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 déc°UVr°"S ,c tristc de la presse et cêlii'des groupes dT 
L affaire Montesi fut la plus bruyante de l'après-guerre en Italie, elle fit lever le 

dqTnnhT mondes 1U1 soudain se révélèrent hypocrites et lâches. Elle donna lieu à 
?Wenr Thmpa8nea lapasslon Politique attisa comme à plaisir toutes les suspicions L auteur a bien rendu cette atmosphère malsaine dont la Dolce Vila au cinéma ne présente qu un aspect Est-il fidèle aux faits, nul ne pourra le dire tellement fi y eut 
w Ht v« e sombre du véridique autant que du mensonge. En tout cas son livre se ht vite, un peu comme une nouvelle scandaleuse. 

P. CHabhANn. 
Gurnther Podola, par Rupert Furneaux, Londres, Stevens & Sons Ltd, 1960, 319 pages. 

Podola, sujet allemand, vivait en Angleterre d'expédients, s'essayant notamment au chantage Surpris, il échappa aux policiers en tuant l'un d'entre eux. Arrêté dans une chambre d hôtel, il dut, pour être maîtrisé, être jeté à terre par les inspecteurs lancés â 
rirnTmî Tn H ,dianHle? '°CaUX dC 13 P°lice et interr°gé, il dit ne plus se souvenir de rien. Il fut cependant tiaduit en justice, condamné à mort et exécuté. Qui était exactement Podola ? Pourquoi a-t-il tué le policier qui l'arrêtait alors ou'il .. encourait pour chantage qu'une peine d'emprisonnement ? Comment aurait-il 

(

S°"daln perdu Ia mémoire ? Aurait-il été frappé par la police ? Un homme peut-il être condamne pour des faits dont il n'a pas la souvenance ? 
M Rupert Furneaux répond avec savoir à ces diverses questions qui soulevèrent opinion anglaise et eurent leurs échos au Parlement. L'auteur donne le compte rendu complet des débats à l'audience où s'affrontèrent notamment les experts psychiatres appelés à dire si 1 amnésie de Podola était feinte ou réelle En annexe, un bref rappel du cas d'Isabelle Russel, condamnée bien que disant ne pas se souvenir des faits qui lui étaient reprochés. 

bilitéUnT/Ta'1' Rupert Fu™caux aurait pu pousser plus avant l'étude de la responsa-bilité penale d amnésiques de la sorte. Mais nul ne lui en fera trop le reproche car à 
recherche*''!! t ™geS' 11 ne s'est posé e" J^iste épris de discussion ou 'de recherche. Il est un agréable narrateur habile à brosser les portraits des criminels et de 

"e la Pr0CédUrC' rempliSSant parfaitement -
P. CllABHANI). 

The Slrange Death of Lord Castlereagh (La mort étrange de Lord Castlereagh), par H. Montgomery Hyde, Londres, Heinemann, 1959, 195 pages. 

ConlmTTr^rlr Vi.ent,de "T'" à "nc forte n'aiorilé les recommandations de la Commission Wolfenden, tendant à ne plus considérer comme une infraction pénale homosexualité « pratiquée en privé entre adultes consentants ». L'Angleterre est ainsi 
cir!CnTsJ,ayS' 8VeC Allemagne fédérale, où l'homosexualité est encore traitée, en toutes 
léBislatîonTetuelTT "" ̂  T™™1 L<?s par,isans de Ia réforme soutenaient que la 
«■«£« ï

 actuel e favorisait le chantage. Et l'ouvrage que M. Montgomery Hyde 
f nrrt r fimolt etran«c de Lord Castlereagh donne un poids singulier à cet argument, o d Castlereagh fut un des plus brillants hommes politiques du début du xix' siècle Son nom, avec ceux de Metternich et de Talleyrand, demeure lié au Traité de Vienne' 

tKT>'nS! pe"da" p US de dlx ans la Politique extérieure de l'Angleterre. Le 12 août 18^2 alors q
U
 il était Foreign Secretary et Leader of the Iiouse o/ Gommons (son titre 

carotide d'inTT rt ^ 'T8" 8UX Communes>> " se donna la mort en se tranchant la t «roiiac a un coup de canif. 

oarttfa'H
 PL"S.'.EURS JOURS> 11 AVAIT ÉFÉ en proie à des crises de démence, dues en grande 

sesJrJ,rS a
 anonymes qui menaçaient de révéler un « crime innommable » dont il 

ru'un vèril.m/^r3 chantage avait si profondément troublé Lord Castlereagh 
Georuê !v m h S "'"'ri" f J' Se répandait e" pr<)p''s incohérents devant le 

s mZl , ? Liverpool, le Premier Ministre et Lord Wellington, 
trois ans

 Jours plus tard, il mettait fin à ses jours. Il avait cinquante-



Ou peut se demander pourquoi, si Lord Castlereagh était innocent, la menace de 

révélations imaginaires avait provoqué en lui un dérangement mental aussi caractérisé. 

L'explication que nous donne M. Montgomery Hyde est plausible sans etre très convain-

cante. Son petit ouvrage jette néanmoins une vive lumière sur un épisode peu connu de 

l'histoire, et n'est pas sans intérêt même pour le criminaliste. ^ ^ 

The Murder and the Trial (L'assassinat et le procès), par Edgar Lustgartcn, Londres, 

Odhams Press Ltd, 1960, 312 pages. 

11 serait injuste de confondre les ouvrages de M. Edgar Lustgarten sur les grandes 

affaires criminelles, avec les best-sellers d'une Agatha Christ.e ou d un Ftaymond 

Chandler, bien qu'ils lui aient valu très justement une réputation mondia e. The Murdei 

and the Trial, qui décrit douze célèbres procès d'assassinat, est de sa meilleure veine, et 

sa lecture est attachante. M. Lustgarten sait admirablement faire revlvre un procès en 

Cours d'assises, résumer l'essentiel des débats, mettre en lumière les phases décisives 

d'un interrogatoire, analyser la tactique de la défense, commenter 1 attitude du juge -

et surtout tracer un portrait révélateur de l'accusé. 
M Lustgarten a une connaissance approfondie de la procédure pénale anglaise . 

commentaires sont toujours intéressants, notamment quand il s élève contre cette 

étrange règle qui enlève à la défense le droit de prendre la parole en dernier quand elle a 

fait entendre des témoins ; il s'étonne que cette règle inéquitable, qui empeche le pré-

venu de réfuter des accusations formulées contre lui, n ait pas ete abrogée depuis 

'""^ouvrage abonde en aperçus instructifs et en formules heureuses : citons celle où 

l'auteur note que « l'art du contre-interrogatoire consiste pour moitié à savoir ce qu il 

faut ne pas demander » et ajoute « l'autre moitié consiste à s'arrêter exactement au 

moment opportun ». On appréciera aussi : « Certains témoins peuvent etre des experts, 

sans être d'experts témoins ». Le trait suivant sur la complice d un des affreux .rères 

Staunton est amusant : « A strictement parler, elle n'était Staunton ni par naissance ni 

par mariage : on pourrait la qualifier de. Staunton par adultère ». 

Les débats en Cours d'assises qui, malgré leurs procédures et leurs rites surannés 

et l'atmosphère irréelle dans lesquels ils baignent, cernent impitoyabllementla, vén é 

ne perdent rien de leur fascination sous la plume de M. Lustgarten il sait regarder d un 

œil neuf et singulièrement lucide des procès maintes fois décrits et commentés. Il voue 

un véritable culte aux grands avocats d'assises : la plupart des procès qui composent ce 

recueil leur ont valu de retentissants triomphes, 1 affaire Adélaïde Hartlett à E'iward 

Clarke, l'affaire Robert Wood à Marshall Hall, l'affaire Elvira Barney à Patrick Has-

tings et l'affaire Tony Mancini à celui qui, pour M. Lustgarten est « le plus grand avocat 

criminel de ce siècle », Norman Birkett. 
Un ouvrage à recommander aux juristes comme aux profanes. ^ ^ 

IIends ot Terror. Notable Assassinations o/ the Twentieth Century (Mains de la terreur 

assassinats importants du xx« siècle), par Léonard Gribble, Londres, Frédéric 

Muller Limited, 1960, 228 pages. 

M. Léonard Gribble, qui a consacré plusieurs ouvrages aux récits historiques de crimes 

connus, s'est penché dans Hands o/ Terror sur les assassinats politiques du xx« siècle. 

Il donne une image vivante et compréhensive des assassins qui ne sont pas conduits pa 

un sentiment d'intérêt personnel, mais qui sont soit des fanatiques soit des êtres P»"ss*' 
par un besoin maladif de gagner l'immortalité par un acte d éclat. C est ainsi qu il nous 

fait un vivant tableau de l'assassinat du Roi Umberto d Italie par Gaetano Bresci e 

29 juillet 1900, de celui du Président des Etats-Unis McKinley par Léon Czolgosz 

5 septembre 1901, de celui du Roi Milan de Yougoslavie et de la Reine Draga Maschin 

par un groupe d'officiers le 10 juin 1903, de l'assassinat du Roi Carlos de Portugal et < " 

prince héritier Louis-Philippe par Manoel Buica et Alfredo Costa le 1" février 1908, du 

drame de Sarajevo, de l'assassinat de Raspoutinc par le prince Félix Youssoupov et ses 

aides en 1916, de celui du Field-Marshal Sir Henry Wilson en Irlande par des membres 

de l'I R.A., de celui de Matteotti sur les ordres des fascistes en 1924, de celui du Chan-

celier Dollfuss en 1934, de celui de Barthou et du Roi Alexandre de Yougoslavie à 

Marseille le 9 octobre 1934, de celui de Trotsky au Mexique en août 1940, et enfin de celui du Mahatma Gandhi en 1948. 
La lecture de l'ouvrage laisse rêveur. On est frappé de voir combien la destinée des peuples peut dépendre de 1 acte d'un fou ou d'un illuminé. La vie humaine est bien fragile, et dans un Etat libre il est difficile d'assurer à tout instant la sécurité des hommes illustres. On peut dire de ce livre que c'est en abrégé une histoire noire du xx« siècle. 

Y. M. 
Verbrechen in, Zwielichl (Crimes dans la pénombre), par Heinz Liepmann, Berlin-Schoneberg, Gebrilder Weiss Verlag, sans date, 287 pages. 

L'histoire des grands crimes internationaux est un sujet qui intéresse toujours beau-coup les lecteurs. M. Heinz Liepmann, dans son ouvrage Crimes dans la pénombre, en conte quelques-uns des plus connus de façon vivante et personnelle, et en v apportant — tout au moins selon nous — des données nouvelles. 
Il traite du rapt du bébé Lindbergh, qui a tenu le monde entier en haleine pendant plusieurs semaines, et surtout de la façon étonnante dont la police, en collaboration avec un expert en bois, a découvert l'assassin. Il conte également une histoire qui a remué touteMa haute société anglaise, la victime ayant été un de ses membres, l'affaire de Mrs Mavis Whecler, accusée de tentative d'assassinat sur la personne de Lord Vivian et acquittée faute de preuve. Un cas qui nous a paru spécialement intéressant et qui a d ailleurs tente e poète Jacob Wassemann et plus tard le metteur en scène Julien Du-vivier dans L a/faire Maurizius, est celui de l'avocat germano-américain Hau, accusé d avoir assassine sa belle-mère, condamné à mort et grâcié. Le mystère qui entoure cette histoire n a pas ete élucidé par le procès, au cours duquel on a eu l'impression qu'on n avait pas su déceler toutes les passions et tous les intéressés en jeu. D'ailleurs il semble que le ministère public ait eu des idées tellement préconçues dès le début du procès que la vérité ne pouvait être dévoilée. 1 

Une autre histoire qui nous a paru des plus intéressantes est celle d'Ivar Kreuger dont 1 auteur est persuadé qu'il ne s'est pas suicidé comme on l'a pensé autrefois, mais' qu'' Vté assassine par des concurrents sans scrupules. Il est frappant que les diffi-cultés financières qui avaient été invoquées comme cause de son suicide venaient de s aplanir et que son empire sur l'industrie internationale semblait être promis à un nouvel essor. 1 

Les deux affaires qui complètent l'ouvrage sont l'affaire de l'inconnu de Collegno et celle de 1 assassinat de Trotsky. La seconde est suffisamment connue pour ne pas avoir à y insister Quant à la première, elle s'est jouée en Italie. Il s'agissait d'un homme qui avait perdu la mémoire et qu'on avait retrouvé errant dans le cimetière de Turin La famille du capitaine et directeur de lycée Canella crut le reconnaître et il . réintégra » son foyer auprès d'une femme qui l'adorait. Mais une famille humble, la famille Bruneri, qui ne tenait pas du tout à le recevoir parmi elle, agacée par l'incrédulité qui fut op-posée à ses dires, finit par prouver qu'il s'agissait bel et bien de Bruneri, ancien repris e justice. Les deux familles fournirent (le nombreuses preuves chacune à l'appui de leurs 
»4,reS' î?a'S • tnbunal> aPrès quatre ans de procédure, déclara qu'il s'agissait bien de Mario Bruneri condamné à cinq ans de prison. Le plus curieux, dans ce cas, est l'attitude de Mme Canella : lorsque le jugement fut rendu, elle se tut, mais lorsque, grâce à une amnistie generale, Bruneri put quitter la prison au bout d'un an, elle l'attendait devant la porte et partit avec lui et sa famille pour le Brésil où ils prirent un nouveau nom. Ils v vécurent heureux. L'auteur souligne d'ailleurs que l'intéressé lui-même n'était pas un simulateur. Il était devenu fou et lorsqu'il reprit ses esprits, il était persuadé d'être vraiment Canella. On se figure facilement les sentiments de cet homme qui devait être hanté par la pensee : Qui suis-je ? 

Le grand intérêt de l'ouvrage réside dans le fait qu'il relate sous un jour nouveau des cas que 1 on croyait bien connaître. 
Y. M. 



Jastizstalistik fur dus Jahr 1955 (Statistique judiciaire) 4G. Heft in der Bearbeitung^ 
Osterreichischen Statistischen Zentralamtes, Herausgegeben vom Bundesmims-
terium ftlr Justiz, Vienne, 1956, 139 pages. 

Beitrage zur Osterreichischen Statistisk, Herausgegeben vom Osterreichischen Statis-

tischen Zentralamt, 23. Heft, Statistik der Rechtspjlegejur dus Jahr-1956, (Statistique 

de l'administration de la justice), Bearbeitet vom Osterreichischen Statistischen 

Zentralamt, Vienne, 1958, 209 pages. 
Kriminalstatistik /tir die Jahre 1955 und 1956 (Statistique criminelle), Bearbeitet vom 

Osterreichischen Zentralamt, Herausgegeben vom Bundesministenum fiir Justiz, 

Vienne, 1958, 271 pages. 

Les deux statistiques nommées en premier lieu concernent l'administration de la 

justice (nombre des affaires et marche des procédures). On ne saurait se risquer à vouloir 

donner une image, même approximative, de la foule de détails que ces doc"™ 
recèlent relativement à la distribution des affaires devant les différents ordies de juri-

dictions, à chacun de leurs degrés, ainsi qu'au sujet de l'organisation de la JustlÇe> c 

son budget et de ses personnels. Nous nous bornerons donc à évoquer ici, à très Larges 

traits, le contenu de la seule statistique criminelle (Kriminalstatistik) des années 195o 

Ct Ce document se compose de deux parties distinctes: un exposé général (p. 9-103) 

et les tableaux annuels (une série par année de compte). 
L'exposé général, rédigé par M. le Conseiller Dr. Franz Haupt, constitue un com-

mentaire savant des données les plus significatives de la statistique criminelle autri-

chienne depuis 1882 et au cours des deux dernières années. Il est enrichi de nombreux 

tableaux rétrospectifs. 
Il ressort de l'introduction méthodologique, par laquelle débuté 1 expose général, 

que la Kriminalstatistik est une statistique de condamnés. Son unité de compte est 1 indi-

vidu condamné. En cas de cumul d'infractions, chaque individu n'est compté qu une 

seule fois à l'occasion d'une même poursuite. Il est par contre mentionne dans la statis 

tique autant de fois qu'il a fait l'objet de condamnations distinctes dans le courant de 

l'année du compte, qui est l'année de calendrier (Kalendarjahr). La meme personne 

pouvant être comptée plusieurs fois dans la même année, en raison de condamnation» 

subies à l'occasion de poursuites distinctes, le nombre des condamnes figurant dans la 

statistique peut être supérieur à celui des délinquants. . 
Le bulletin de condamnation (Strajkarte) constitue le document de base. Centralises 

par le casier judiciare (Stralregisteramt), les bulletins sont transmis pour exploitation 

au Bureau central de statistique. Chaque bulletin fait apparaître la nature du délit, la 

peine ou la mesure infligée, la nationalité, le sexe, l'âge, l'état civil, la profession et les 

antécédents criminels du condamné. Les tableaux sont établis à partir de la combinaison 

de ces divers éléments. . , 
Les conduites criminelles sont classées, selon la division tripartite, en crimes (Ver-

brechen), délits (Vergehen), et contraventions (Ubertretungen). Des tableaux sont établis 

par groupes spéciaux d'infractions. La désignation des infractions est suivie des refe-

rences législatives. 

F.n ce qui concerne les caractéristiques personnelles des condamnés, il convient de 

préciser les points suivants : 
a) Nationalité : la statistique ne connaît que deux catégories : les nationaux (Inlànder) 

et les étrangers (Ausldnder). Tous les condamnés qui ne possèdent pas la nationalité 

autrichienne rentrent dans le second groupe. Le critère de classification est donc pure-

ment juridique et non ethnique. 
b) Age : depuis 1953 la statistique retient trois classes d'âges : les jeunes (Jugendli-

che), c'est-à-dire les mineurs âgés, au moment des faits, de 14 ans révolus et de 18 ans 

non accomplis; les jeunes adultes (Heranwachsende), âgés de 18 à moins de 26 ans; 

les adultes (Erwachsene), âgés de 26 ans et plus. Lorsqu'il s'agit de tableaux relatifs à 

l'application de la peine, on ne fait qu'une seule distinction : plus de 18 ans et moins de 

18 ans. 
c) Récidive : on distingue entre les primaires (Nicht-Vorbestrajtc) et les récidivistes 

( Vorbestrajte). 
Restent à noter quelques données caractéristiques de la structure de la criminalité en 

Autriche et de l'évolution des populations criminelles. 

/?
nombre des condamnés (tableaux 6a et 6b, p. 43-46) par catégories 

?VmZ i'\r l""n '',UU' 100'0()u l>ers<>n"es ayant atteint l'âge de la responsabilité pénale 
nm/ ,'.^e Pre,m'er C exPrime toujours les valeurs absolues et le second 

sabiltté pénale ' U'UX P°Ur 100'0l)(l Pers°nnes ayant atteint l'âge de la respon-

Ensemble des condamnés. — 1882 ; 102.811 (2.481)- 1921 • 104 707 (1 4071 ■ iqjk • 114.846 (2 089) ; 1955 : 109.995 (1.975) ; 1956 : 116.914 (2.088). IlEnsuit que cÔmpa-
ausTn aU Vr Um<; '!K ,'a P°Pulation' Ie nombre total des condamnés, et, sans doute aussi, la criminalité globale ont régressé. 

Condamnés pour infractions qualifiées de crimes. — 1882 • 9 475 (228) • 1921 • **1 (723); 1948 : 33.662 (612); 1955 : 16. 793 (302); 1956 : 17 780 (317)? i " mâlS un 
tenrinn l* 7Par raPPort a«* périodes critiques des deux après-guerres, la tendance générale est a 1 augmentation. On doit noter que la classe des crimes est plus vaste en droit pénal autrichien qu'en droit pénal français. Elle semble recouvrir, en 
Bon % TT,fté a.ssl®®s.et la §rosse criminalité correctionnelle françaises. L'évolu-îon dune telle criminalité est donc hautement significative pour l'ensemble de la criminalité d un pays. Nous négligerons les chiffres relatifs aux condamnés pour délits et contraventions mais il nous paraît indispensable d'extraire quelques données de 
SSï.'Sï,™;.''-" * «> —*8 '*"» «2*1* p 

Crimes contre les personnes (Verbrecherische Tûtungen undKôrperverletzungcn), homi-
s*

 ■ '-
353 031 : ,92

'
: 735 <,7,!

"
jii! : 

contre les mœurs ( Verbrecherische Sittlichkeits Delikte). 1882 ■ 198 f5) • 1921 • 558 (13) ; 1948 : 933 (17) ; 1955 : 2.152 (39) ; 1956 : 1.967 (35). '
 (

 '
 21

 ' 
Divers autres crimes. — On passe de 1.628 (37) en 1882. à 3.748 (67) en 1956 avec une pointe de 10.602 (193) en 1948. Il ressort des chiffres qui précèdent que depuis 1882 
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 P— b"ma^8ont augmente en valeurs absolues, mais diminué en indices démographiques. Sur ce point précis on peut parler d une légère régression de la criminalité. En ce qui concerne les 
ÏS- f l6"'131106 générale est à la hausse, avec des fluctuations considé-ables d une période a 1 autre. Enfin l'évolution de la criminalité contre les mœurs suit une ligne ascendante ininterrompue.

 mœurs suit 

V' -L°criminalUé pw -"«c (p. 87 et s.). — Des tableaux et des graphiques ap-portent des données riches et complexes qui confirment dans l'ensemble, pour l'Autriche que 1 on peut savoir par ailleurs en ce qui concerne la criminalité différentielle de la' 
™ V95,6' SUr 100 C0,ndamnéS POl,r crimes °" comPtait 17 femmes Pour 100 000 personnes de chaque sexe, les taux spécifiques dans la catégorie des crimes étaient les suivants : hommes : 579 ; femmes : 100, au cours de la même année (tableau p. 90). 

•IIr" 7^délinquance juvénile (p. 97-103). — Il s'agit de la classe d'âge dont la criminalité releve de la compétence des tribunaux pour enfants. En 1937 on a dénombré 6 384 mineurs condamnés, soit 2.067 pour 100.000 jeunes ayant atteint l'âge de la responsabi lté pénale En 1948, année de pointe, ces chiffres passent respectivement à 
ment J (pour 100.000). A partir de cette année, la courbe s'infléchit progressive-ment, et nous assistons à une baisse spectaculaire pendant quatre années, "avec les 
f1 Wnc?i<;ta/,JXJ?<0Ur 100'000 sont indiqués entre parenthèses : 1949 : 6.161 (1.741). 1950 ; 5.6J5 (1.599); 1951 : 5.856 (1.724); 1952 : 5.696 (1 695)- puis la re 
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584 (1'490); 1955 : 7-841 (1.691) ; 1956 : 9.836 

h» 1 a toutefols que cette criminalité qui a augmenté, en valeurs absolues de près de 50 /„ par rapport à 1937, apparaît, exprimée en indices démographiques' comme légèrement inférieure à celle de l'année de référence. Une première conséquence' en découle : 1 augmentation en valeurs absolues de la criminalité juvénile est compensée par un accroissement du volume de la population correspondante. 11 n'y a donc pas 
revanche 1 h"

 délinquance juvénile par rapport à l'avant-guerre (1937). En anche, .. hausse qui débuté en 1953 constitue une augmentation réelle, rapportée à la période de baisse 1949-52. Autrement dit, l'essor de la criminalité juvénile, en 



Autriche depuis 1953, s'analvse essentiellement comme l'arrêt d'un mouvement de 

régression et non comme une augmentation absolue de cette cnniinaMé, du moms si 

l'on s'en tient au seul indice démographique pour interpréter le mouvement. Mais il va 

sans dire qu'il serait trop simpliste de s'en tenir uniquement au facteur démographique. 

L'évolution démographique en effet ne constitue qu'un seul aspect du problème crimi-

nologique. Elle pose à la criminologie des questions qu'il appartient à celle-ci de résoudre 

^En Considérant"l'a" "structure interne de la criminalité juvénile, au cours des deux 

dernières années de la statistique, on constate que la proportion des jeunes délinquants 

condamnés pour « crimes » a été de 29% en 1955 et de 30% en 1956. De même: a part: des 

jeunes dans la commission des infractions qualifiées de crimes a ete de 14 /„ en 1955 

16% en 1956, tandis que leur participation aux délits et aux contraventions est restee 
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1955, 67% en 1956) et les atteintes aux mœurs qualifiées de crimes (21 /„ en uo. , 

8% en 1956). 

jV — La récidive (p. 25). — Presque la moitié des condamnés de 1955 et 1956 

(47°/ et 48%) étaient des récidivistes. Cette proportion varie bien entendu, selon les 

Infractions Notons que le taux moyen des récidivistes convaincus de « crimes » a été 

de 55% en 1955 et 1956. 

V Divers autres fadeurs. — On aimerait pouvoir rappeler les données de base 

concernant les autres facteurs de la criminalité, tels que l'état civil la nationalité la 

profession mais leur mise en évidence nécessiterait des analyses complexes qui seraient 

plus à leur place dans une étude comparative de la criminalité en Europe que dans un 

compte-rendu analytique. A D 

IV. — SCIENCE PÉNITENTIAIRE 

Etudes et perspectives pénitentiaires, par J. Dupréel, publication de l'Administration 

nénitentiaire belge, Bruxelles, 1960, 108 pages. . 

La contribution de M. Dupréel, Directeur de l'Administration pénitentiaire be g , 

Professeur à l'Université de Bruxelles, à l'évolution des méthodes de traitement des 

délinquants, lui conférait, plus qu'à quiconque, l'autorité nécessaire pour nous liv 

'"S1cette plaquette quelque,-,,,,, de, texte, ,u, 

avaient déjà fait l'objet d'une certaine diffusion et dont le rappel ne pourra, ainsi que le 

shmale leur auteur, que souligner la portée de la collaboration internationale qu. s est 

établie depuis quelques années dans le domaine de 1 action pénitentiaire. 

A ce nremie? titre, l'œuvre de M. Dupréel constituera un aide-mémoire precieux de 

l'évolution comme de l'état actuel, des méthodes de traitement, des condamnes en 

vigueur enBelgique et l'influence de ces méthodes sur le plan international est connue. 

Mais au delà de ce bilan fort instructif M. Dupréel s'est efforcé, au cours de ces chro-

niuues de cerner le problème pénitentiaire dans un certain nombre de ses aspects et ce 

"'est p'asîàTeJoindre intérêt de son œuvre. Il y a là, en effet, un effort de synthèse dans 

lequefla réflexion de l'homme d'étude vient s'enrichir de 1 expérience du «praticien ». 

Outre le premier bilan de l'expérience de traitement différencié en, faveur deslautim 

d'infractions involontaires tentée à Malines que nous connaissions déjà, le rappel des 

nrincines fiue I on trouve à la base de la spécialisation des établissements pénitentiaires, 

L notion de droits des détenus, on trouve aussi sous la plume de M Duprée1 d '"pres-

santes perspectives sur l'avenir des institutions pénitentiaires. Peut-etre nous sera-t-il 

permis de regretter toutefois que l'auteur se montre si Pessimiste sur association i 

juge au processus d'application des peines privatives de liberté l 

'lire Hesutts of Probation ; a Report of the Cambridge Department o/ Criminal Science (Ré-sultats de la probation ; rapport de la section de science criminelle de l'Université de Cambridge), par L. Radzinowicz, Londres, Macmillan & Co. Ltd, New York St Martin's Press, 1958,112 pages. 
Bien qu il n ait pas été établi dans un but comparatif, ce rapport, qui nous parvient au moment où la probation des majeurs est introduite dans le système pénal français, prend une valeur d actualité. Il permet en effet de dégager au moins dans un sens gé-néral, la valeur de la probation comme méthode de traitement des délinquants. Depuis cinquante ans, la Grande-Bretagne applique cette mesure aux majeurs comme aux mineurs, les résultats concernant ces derniers peuvent être rapprochés de ceux de la liberté surveillée française. 
La période qui fait l'objet des recherches de M. Radzinowicz s'étend de 1948 à 1953. 

L'enquête, basée sur des critères d'appréciation variés tenant tant aux surveillés qu'au 
déroulement de la mesure, concerne les délinquants relevant des tribunaux de Londres et du Middlesex. 

L'ouvrage intéressera plus particulièrement les spécialistes. Le lecteur ne manquera pas d apprécier 1 étendue du champ des recherches, la clarté des tableaux qui en rendent 
compte et l'objectivité des commentaires qui les accompagnent. 

J. F. 

V- — DROIT PÉNAL COMPARÉ ET DROIT PÉNAL ÉTRANGER 

Les Codes Larder (Les XV Codes : Edmond Picard), t. II, Droit pénal, Bruxelles, Maison 
Ferdinand Larder, 1959, 558 + LXXVI pages ; complément 1959, 38 + VI pages. 

L'utilité de faire le compte rendu d'un ouvrage peut se concevoir de deux façons : ou bien l'on s'efforce de donner l'essentiel de son contenu avec une appréciation, ou bien — et il s'agit là d'une autre catégorie d'ouvrages — Ton fait connaître au lecteur les instruments de travail qui pourraient être à sa disposition. C'est ce deuxième but que nous nous proposons ici en signalant la publication du tome II des Codes Larcier qui 
concerne le droit pénal. 

Les Code Larcier sont présentés en cinq tomes : Droit civil et commercial ; droit pénal ; droit social ; droit fiscal ; droit public et administratif. Ils contiennent toutes les dispo-sitions législatives d'intérêt général et les lois spéciales les plus usuelles en vigueur en 
Belgique selon les textes publiés au Moniteur jusqu'au 1

er

 janvier 1900. Il faut souligner que de nombreux textes de lois qui n'avaient jamais figuré dans des codes sont repro-
duits dans la nouvelle édition, augmentée en outre de multiples notes de jurisprudence 
toutes récentes. Les Codes Larcier sont extrêmement maniables et deux tables, l'une 
alphabétique, l'autre chronologique, rendent ce maniement aisé. L'édition est régulière-
ment tenue à jour à l'aide de compléments annuels qui paraissent dans les premiers mois de chaque année. 

On trouve réellement dans cette publication toute réglementation qui, de près ou de loin, a trait au droit pénal. La Maison Ferdinand Larcier a fourni un grand effort en faisant paraître ce recueil et tous ceux qui s'intéressent au droit belge s'y reporteront 
avec fruit. 

Y. M. 

Bibliographie juridique polonaise 1944-1956 publiée sous la direction du Professeur 
Witold Czacliorski, de l'Institut des sciences juridiques de l'Académie polonaise 
des sciences, Varsovie, Panstwowe Wydawnictwo Naukowe, 1958, 137 pages. 

Nos lecteurs connaissent l'effort utile entrepris par l'Association internationale des 
sciences juridiques, agissant sous les auspices de TUnesco, pour établir une biblio-
graphie juridique dans les différents pays. Nous tenons à signaler la bibliographie 
juridique polonaise publiée, sous la direction du Professeur Witold Czachorski. par 
l'Institut des sciences juridiques de l'Académie polonaise des sciences. 

Comme le dit dans sa préface M. Czachorski, « les modifications rapides de la législa-tion ne sont pas de nature à favoriser les études monographiques dans le domaine du droit positif ». Pourtant la situation est spéciale pour le droit pénal, étant donné que le 



Code pénal polonais de 1932 est encore en vigueur et un grand nombre d'ouvrages 
polonais d'entre les deux guerres demeurent actuels. Il en est de même du Code de pro-
cédure pénale de 1928. Néanmoins de nombreux détails ont été modifiés, et c'est surtout 
l'esprit du droit qui a changé. C'est pourquoi il est intéressant de connaître les publi-
cations récentes en ce domaine (v. p. 40 et 41 et p. 114 à 123). 

L'ouvrage est présenté d'une façon soignée et prend honorablement rang dans la liste 
des bibliographies juridiques publiées ces temps derniers. ^ ^ 

Dcrccho pénal colombiano (Droit pénal colombien), Parle gênerai (partie générale), par 
Agustin Gomez Prada, Bogota, Editorial Ternis, 1959, 2« édition, 444 pages. 

Le traité de droit pénal colombien du Professeur Gomez Prada se recommande par deux 
qualités complémentaires. La première est une simplicité qui n'exclut ni l'érudition ni 
la profondeur. Bien écrit, l'ouvrage est conçu selon un plan logique qui exclut les réfé-
rences à la fausse philosophie du droit. Après un préambule historique, l'auteur pro-
cède successivement à l'étude de la loi pénale, du délinquant, du délit, de la responsa-
bilité et des sanctions. Enfin, un ouvrage de droit pénal étranger dont la conception ne 
déconcerte pas le pénaliste français 1 La seconde qualité de l'ouvrage est de suivre de 
très près le droit positif colombien. Le Professeur Gomez Prada analyse les institutions 
du droit pénal colombien plus qu'il n'expose les principes d'une dogmatique pénale. 
Et, de cela aussi, le lecteur français lui est reconnaissant 1 

J.-B. H. 

Apuntes sobre derecho pénal militar (Eléments de droit pénal militaire), par Rafaël 
Nunez Alvarez, Bogota, Edit. S.I.P.A., 1959, 118 pages. 

L'auteur a obtenu, en présentant cet ouvrage à la critique de ses maîtres, le grade de 
docteur ès sciences juridiques de l'Université Ponti/icale Javeriana. Il mérite cette dis-
tinction parce que, s'il n'a pas entièrement évite l'écueil des redites sur le concept de 
délit militaire et sur la morphologie des délinquants militaires tels que les ont définis les 
criminologues positivistes, il a su réunir des données concrètes relatives au droit positif 
colombien. Pour être simples et exclusivement descriptifs ou énumératifs, les dévelop-
pements concernant les sources du droit pénal militaire colombien, les tribunaux mili-
taires, les délits et les peines spécifiques retiennent l'attention. L'ouvrage est susceptible 
d'intéresser les spécialistes du droit pénal militaire. 

J.-B. H. 

Estudos de direito pénal militar (Etudes de droit pénal militaire) par Mario Tiburcio 
Gomes Carneiro, Rio de Janeiro, Editor Borsoi, 1959, 181 pages. 

Ancien juge au Tribunal supérieur militaire, M. Gomes Carneiro est un des bons 
spécialistes brésiliens du droit pénal militaire. L'ouvrage qu'il a publié réunit assez 
artificiellement divers articles et rapports qu'il a rédigés depuis quelques années, no-
tamment à l'intention du Premier Congrès de droit pénal militaire brésilien. La consé-
quence en est que l'ensemble apparaît un peu décousu, d'un intérêt mal soutenu. Deux 
études retiennent plus spécialement l'attention : elles traitent l'une du droit discipli-
naire militaire et l'autre du crime politique devant les juridictions militaires. 

J.-B. H. 

Der sowietische Stra/prozess (La procédure pénale soviétique), par M.A. Tsclielzow, 
trad. par L. von I.ingen, Berlin, VEB Deutscher Zentralverlag, 1958, 644 pages. 

Le Professeur Tschelzow a publié en langue russe un Manuel de procédure pénale qui, 
à la différence d'autres ouvrages moins heureux, a reçu la pleine approbation des 
autorités soviétiques et a été admis comme livre d'enseignement dans les Ecoles supé-
rieures de droit. Ce manuel, dont la seconde édition a paru en 1951, a été traduit en 
allemand sous le contrôle de l'Institut allemand pour la science du droit, afin surtout 
de répandre dans la République démocratique allemande les bons principes d'une 
procédure inspirée des doctrines de Marx et de Lénine. 

C'est un livre dont il ne faut pas médire : un livre bien composé, très clair et qui 
fournit une masse de renseignements précieux sur les sources de la procédure pénale 

soviétique, sur son évolution depuis la Révolution d'Octobre, sur l'accusation et la défense, sur 1 action publique et l'action privée, sur les modes de preuve, sur la compé-tence, sur les moyens de contrainte, sur l'instruction préparatoire, sur la procédure de jugement et les voies de recours contre les jugements, sur la procédure devant les tri-bunaux militaires, sur l'exécution des jugements. 
11 est regrettable seulement qu'il se termine par une étude de droit comparé où la procédure de la République démocratique de Pologne a naturellement trouvé grâce mais où celle des Etats impérialistes, des Etats-Unis, de l'Angleterre et de la France a été affreusement vilipendée. 

L. H. 

Manuale di dirilto processuale penale (Manuel de procédure pénale), par Silvio Ranieri, 4e éd., revue et augmentée, Padouc, C.E.D.A.M., 1960, 466 pages. 
Le Manuel de procédure pénale de Ranieri est aujourd'hui en Italie un livre classique, à mettre sur le même rang que son Manuel de droit pénal dont nous avons déjà, dans cette Revue (1958, p. 304), fait l'éloge : un livre solidement documenté, soigneusement ordonné et d'une grande clarté. 
Après un coup d œil jeté sur la science de la procédure pénale et ses rapports avec les autres sciences et quelques indications bibliographiques, l'auteur, dans une première partie, nous présente les lois de procédure pénale et les questions qu'elles soulèvent au point de vue de 1 interprétation et aussi du domaine d'application dans le temps, dans l'espace et quant aux personnes. 
Une seconde partie, la plus difficile à construire, campe face à face les éléments du 

piocès pénal : la juridiction, les actions (action pénale et actions accessoires), les sujets du procès fie juge, le ministère public, le prévenu, la partie civile, le civilement respon-
sable), les défenseurs et les organes auxiliaires, les actes de procédure. 

Une troisième partie traite des différentes phases du procès pénal : d'abord de la procédure du premier degré qui se décompose en procédure d'instruction et procédure de jugement et à laquelle il convient de rattacher les procédures spéciales (décret 
pénal et jugement directissime) ; puis des voies de recours, appel, pourvoi ordinaire ou extraordinaire en cassation, pourvoi en révision. 

Une quatrième partie est consacrée à l'exécution, principalement des peines et des 
mesures de sûreté. Et c'est là qu'apparaît l'institution nouvelle du juge de surveillance. 

L. H. 

Lezioni di dirilto processible penale (Leçons de procédure pénale), par Girolamo Bella-
vista, Milan, A. Giuffrè, 1956, 337 pages. 

Fruit de vingt ans d'enseignement, l'ouvrage du professeur Bellavista, fortement 
charpenté et d une grande clarté, est un modèle de livre d'enseignement. 

Il se divise en quarante leçons où sont exposés, sous forme synthétique, tous les 
problèmes scientifiques intéressant la procédure pénale, qu'il envisage d'abord du 
point de vue statique, dans ses éléments composants, et ensuite du point de vue 
dynamique, dans son déroulement depuis l'enquête préliminaire jusqu'à l'exécution de la sentence. 

Aucune note ne vient détourner du texte l'attention du lecteur. Mais un index biblio-
graphique des plus nourris, placé à la fin du livre, fournit aux candidats au doctorat, pour chaque leçon ou chaque groupe de leçons, tous les renseignements désirables. 

L. H. 

Introduzione allo studio délia libertà personale ncl processo (Introduction à l'étude de la 
liberté personnelle dans le procès), par Carlo Umberto del Pozzo, Milan, A. Giuffrè, 
1959, 92 pages. 

Après s être appliqué à définir la liberté personnelle qu'aujourd'hui consacre l'arti-
c.e de Constitution italienne de 1948, l'auteur passe en revue rapidement les 
dispositions du Code pénal qui la garantissent et, avec plus de détails, les restrictions qu elle comporte dans le domaine de la procédure pénale. 

Signalons seulement parmi les plus curieuses : le fermo (p. 62-64) et la custodia in casa (p. 77). 
D après 1 article 238 du Code de procédure pénale, édulcoré, après la chute du fas-



cisme, par la loi du 18 juin 1955, la police, lorsqu'il y a sérieux danger de fuite, peut, de 

sa propre autorité, arrêter et détenir provisoirement un individu fortement soupçonne 

d'avoir commis un délit grave. . 
D'après l'article 247 du même Code, également remanié par la loi de 1955, le procu-

reur de la République ou le préteur a la faculté, lorsque les circonstances de fait.et.les 

qualités de l'inculpé le permettent, de substituer à la détention preventive les arrêts à 

domicile. ^ 

II seareto istruttorio nel processo penale (Le secret de l'instruction dans le procès pénal), 

par Gian Domenico Pisapia, Milan, A. Giuffrè, 1960, 236 pages. 

L'article 11 du Code de Procédure pénale de 1958 a fait renaître les controverses 

relatives au principe du secret de l'instruction. Ce n'est pas là une règle particulière 

au droit français, et on la retrouve pratiquement dans tous les systèmes de procedur 

criminelle de l'Europe continentale. Le conflit de cette règle avec le principe de a 

liberté de la presse n'a pas besoin d'être souligné. Cependant, les discussions en cette 

matière se tiennent souvent sur un terrain plus proprement journalistique peut-etre 

nue juridique. Il était désirable qu'un effort de systématisation — et presque d 

dogmatique - soit fait, et c'est ce à quoi s'est attaché le Professeur Gian Domenico 

Pisapia dans l'ouvrage qu'il vient de faire paraître et dont nous tenons tout de suite à 

signaler le grand intérêt. , 
M Pisapia ne prétend pas, dans cette étude, épuiser un sujet qui demanderait encore 

de nombreux développements, mais il entend précisément s'appliquer à 1 examiner 

en juriste, afin de mettre un peu de clarté sur des controverses parfois inutilement 

passionnées. M. Pisapia parle bien entendu du système italien, et des articles 21 et 

24 de la Constitution italienne. Son ouvrage n'est cependant pas un commentaire 

ces textes, ni de leur conciliation avec ceux du Code de Procédure pénale. C est le pro-

blème lui-même qu'il étudie dans son premier chapitre d'introduction systématique, 

et c'est lui encore qu'il éclaire dans le deuxième chapitre, par une remarquable étude 

de droit comparé, où les dispositions nouvelles du Code de Procédure penale français 

ne sont pas oubliées. . . . , 
Pour M. Pisapia, le principe du secret de l'instruction est une caractéristique des 

législations dérivées du système inquisitoire, mais ce principe du secret commun, 

comme tel, aux législations continentales est susceptible de multiples distinctions que 

l'on saura gré à M. Pisapia d'avoir si bien mises en lumière. Il se pose différemment 

suivant qu'il s'agit de l'instruction sommaire ou de l'instruction formelle, au sens 

italien de ces deux termes. Nous pourrions dire de même qu'en France le problème 

est différent pour l'enquête préliminaire et pour l'information judiciaire proprement 

dite. M. Pisapia distingue également le secret interne, c'est-à-dire a l'égard de inculpe 

lui-même, et le secret externe, le seul que puisse admettre un système de procédure 

soucieux des droits de la défense. . . 
Il convient également de s'interroger, comme le fait l'auteur, sur les buts exacts, et 

plus encore car tel est l'objet de son dernier chapitre, sur les limites de ce secret de 

l'instruction. Dans son aménagement actuel, M. Pisapia pense que le secret de ins-

truction aboutit à un système inquisitoire modéré. 11 souhaiterait d ailleurs que, pour 

le préciser et pour en fixer les limites, il se traduise par un délit nouveau, le délit d inter-

férence indue dans l'activité judiciaire. La création de ce délit avait été envisagée en 

Italie lors de la préparation du Code de 1930, puis avait disparu des projets de 1950, 

1956 et 1959 II avait été écarté de ces derniers par crainte de le voir constituer une 

atteinte à la liberté de la presse. M. Pisapia estime qu'il pourrait néanmoins y avoir là, 

dans une certaine mesure, le pendant du Contempt oj Court anglais. . , 
L'ouvrage se termine par 14 propositions constructives par lesquelles se traduit 

le désir de M. Pisapia de faire œuvre à la fois concrète et systématique. On doit le féli-

citer d'y avoir bien réussi. A 

Le notijicazioni nel processo penale (Les notifications dans le procès pénal), par Vincenzo 

Cavallari, Milan, A. Giuffrè, 1959, 305 pages. 

La notification constitue, en matière pénale comme en matière civile, l'un des actes 

les plus importants et les plus fréquents, on a même pu dire : le centre d engrenage du 

procès. 

Après avoir, dans une première partie, traité des points communs à la procédure 
pénale et à la procédure civile, l'auteur, dans une seconde partie, expose en détail 
les règles propres à la procédure pénale : ce qui l'amène à passer en revue les différents 
types de notification et aussi les cas de nullité prévus par l'article 179 du Code de Pro-
cédure pénale remanié par la Novelle de 1955. 

On ne peut qu'admirer la conscience avec laquelle a été conduite une étude toute 
farcie de doctrine et de jurisprudence. 

L. H. 

Phipson s Manual oj the Law oj Evidence (Manuel de Phipson sur les règles en matière de 
preuves), 8e éd., par D.W. Elliott, Londres, Siveet et Maxwell Ltd, 1959, 269 
pages. 

Le Manuel de Phipson sur les règles en matière de preuves, dont la première édition parut en 1908, est un ouvrage indispensable à tout homme de loi de langue anglaise. M. D. W. Elliott en publiant cette 8e
 édition, y a apjiorlé quelques utiles modifications, a substitué des décisions récentes à celles dont l'intérêt s'était perdu et a complété 

l'ouvrage par d'excellentes tables de références, des lexiques, des listes des lois, etc. Il est difficile d analyser un tel manuel qui n'a d'autre ambition que d'exposer d'une façon très complète les règles légales régissant la preuve en droit anglais. Après avoir défini la preuve et classé les diverses espèces de preuves, l'auteur expose successive-ment les faits qui peuvent être prouvés et ceux qui ne peuvent pas l'être, les faits pertinents, les aveux, la valeur probante de certaines déclarations et de documents, etc. La théorie du fardeau de la preuve, les modes de preuves rccevables, la corroboralion des témoignages, enfin l'interrogatoire et le contre-interrogatoire des témoins, qui jouent dans tout procès un rôle important, mais nulle part autant que dans la procédure d audience anglaise, sont ensuite étudiés en détails : chaque règle citée est accompamiée de citations jurisprudentielles. 
Tous ceux qui s intéressent au droit anglais et en particulier à ces règles de la procé-dure relative aux preuves, si rigoureuses, si formalistes, si soigneusement définies, analysées, commentées et appliquées, — dont les Britanniques tirent une légitime fierte et qui constituent la solide ossature de leur droit criminel — feront leur profit de ce remarquable manuel qui prouve une fois de plus qu'un droit non codifié peut être d une extrême précision et ne laisser aucune place à l'équivoque. 

IL M. 

Fundamental Law in criminai Prosecutions (Les garanties constitutionnelles dans les 
et Tharl^T'R pa.r Hardi»g- William M. Beaney, Charles Fairman -harles A. Reynard, Dallas, Southern Methodist Universihj Press, 1959,128 pages. 

FlatU<X„fil?tS"UniS .'!?• affairfs criminelles relèvent pour la plupart des tribunaux des Etats qui les jugent d après les lois de leur propre Etat. Mais de plus en plus souvent il 
fustW fédéral ,nd,Vldu.s
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ndamnés Par "» tribunal d'Etat se pourvoient devant la justice fédérale sous prétexte qu ont été violées à leurs dépens les garanties accordées 
R

a

Pnsni T °U lmpllcltement' à tous les citoyens par la Constitution des Etats-Unis' Dans quelle mesure la Cour suprême fait-elle droit à ces recours ? C'est la question très importante que s'applique à résoudre une équipe de savants professeurs dans quatre etudes très vivantes : la première consacrée à l'évolution géné-
brûlantiVUlTdroiteàepen t """t? ; ̂  tr°iS aUtreS à des f'U('stiom particulièrement brûlantes . le droit à 1 assistance d'un avocat, les aveux extorqués par la police les perquisitions et saisies entachées d'illégalité. 

L. H. 



VI. — ENFANCE ET ADOLESCENCE DÉLINQUANTES 

1 — The Psychological and Wetfare Action 0/ Children's Judges in Prévention (L'action 

psychologique et sociale du juge des enfants en matière de prévention), par R. Sie 

verts II La liberté surveillée et la tutelle éducative, par A. Lasser, III. Le 

tribunal pour adolescents, par C. Holmberg, Rapports généraux présentésau 

Ve Congrès de l'Association internationale des Juges des enfants, Bruxelles, 1J58, 

1, 31 pages ; II, 30 pages ; III, 28 pages. 

I e thème du V' Congrès de l'Association internationale des juges des enfants, qui 

s'est tenu à Bruxelles du 14 au 18 juillet 1958, était centré sur l'action sociale du juge des 

'"m" sie verts juge des enfants à Hambourg (Allemagne), Rapporteur de la première 

section a étudié l'action psychologique et sociale du juge des enfants en matière de pre-

venUo" En partit des raisons qui ont rendu nécessaire l'institution des jur.dic ions 

juvéniles telles qu'elles existent à l'heure actuelle avec leurs caractères et leur 

lironres M Sieverts conclut en souhaitant une large extension des pouvoirs préventifs 

llu iuce'des enfants en toutes les matières susceptibles d'être à l'origine de la délinquance 

fuVéudleCletteaction sexercerait sur deux plans : sur le milieu socia par '.nterme-

îhaire dès services sociaux spécialisés ; indirectement en influençant l'évolution de la 

^^La^euxièmesectionî^lont le Rapporteur général était M. Lasser, juge des enfants a 

Caracas (Venezuela), avait pour thème les rôles respectifs du magistrat et du travailleu 

famjTl dam l exercicé de la liberté surveillée et de la tutelle éducative : dans la limite de 

varan lies (les dro ils individuels et de la sécurité de la société, le magistrat impose au 

mineur, dans son intérêt et dans celui de sa famille, un programme de rééducation que 

16
 Enhn '7HOSI SK la Cour d'appel de Stockholm (Suède), a préparé les 

înesurès éducatives ; cependant, au delà d'un certain âge, l'action sociale ne doit p. 

pense à l amende ; il nous semble que les autres sanctions pénales peuvent avoir dans 

certains cas un effet semblable. j p 

Internats pour jeunes inadaptés et monde extérieur, XP Congrès de rU-N.A^R.. Sauve-

garde de l'Enfance, l'aris, 11"» 1, 2, 3, janvier-fevrier-mars 1J60, 2J0 pages. 

1 'action menée par l'Union des Associations régionales de sauvegarde de l'enfance 

cl de TadolTscènce en faveur des jeunes inadaptés, est trop connue pour qu .1 so t 
cl de 1 adolescence, en j

 uR yif intérCll qu.on lit ies Actes du XI' Congrès 

derUNAR congrès qui s'est tenu à Bordeaux en octobre 1959 et dont le thème était 

centré sur le internats de rééducation dans leurs rapports avec le monde extérieur 

«Internats de jeu nés inadaptés et monde extérieur, en vue de l'action éducative, 

orâcc à la eoonération des divers milieux et services extérieurs ». , 
l es rannorts présentés et les discussions qui les ont suivis ont montre que les spec.a-

listes intéressés à la question estiment, à l'unanimité, indispensable de combler le fossé 

ex stant en e 1 e ifan e normale et l'enfance inadaptée, en évitant d'isoler le jeune 

de réaliser ce programme. j p 

Courts jor Adolescents (Tribunaux pour jeunes adultes), par H. Mannheim, Londres, Jnstitute for the Study and Treatment oj Delinquency, 1958, 23 pages. 
Les jeunes adultes délinquants, âgés de 16 ans (ou plus selon les limites de la compé-tence des tribunaux pour enfants) à 21 ans, posent un certain nombre de problèmes nés de la contradiction entre la nécessité de leur appliquer un régime qui leur soit particulier et l'absence de juridictions spécialisées. 
A ces problèmes, quelques pays ont tenté de donner des solutions. M. Mannheim indique sommairement ce qui se fait en Suède et en Allemagne de l'Ouest puis il s'at-tache à l'étude de la législation en vigueur aux U.S.A., particulièrement à New-York et à Chicago, et recherche la possibilité d'adapter en Grande-Bretagne certaines de ces 

dispositions. 
En appencide, l'auteur fait un court rapport sur trois aspects particuliers des juri-

dictions juvéniles des U.S.A. et du Canada. 
J. F. 

Guide pratique de la jeunesse inadaptée. Praktische gids der onaangepaste jeugd, Bru-
xelles, Groupe d'étude pour la jeunesse inadaptée, 1958, 600 pages. 

Le groupe d'étude pour la Jeunesse inadaptée, fondé en mars 1955, et dont le siège 
est à Bruxelles, 33, rue Caroly, s'est donné pour but de centraliser toute la documenta-tion relative à la Jeunesse inadaptée, et de créer des instruments de travail susceptibles de favoiiserla recherche scientifique en ce domaine. Sa jiremière réalisation est ce guide pratique de la Jeunesse inadaptée qui constitue en fait l'inventaire général de tout 1 équipement de la prévention à la post-cure en passant par le dépistage, le diagnostic et e traitement. Le groupe d étude a essayé ici de définir, de recenser et de regrouper tous les internats, institutions, établissements, personnes qualifiées. 

Cet ouvrage nous paraît présenter une double utilité, à la fois pour le chercheur qui a sous les yeux le tableau complet des institutions belges de protection de l'enfance, et pour le praticien, magistrat, travailleur social qui y trouve l'annuaire complet de toutes les personnes, services et établissements auxquels il peut être amené à s'adresser. 
L. JOSEPH. 

Le ludion, roman par Simone Conduché, Blainville-sur-Mer (Manche), « L'amitié par le 
livre », 1960, 150 pages. v 

rw stJ''e v!f' nerveux et précis, auquel 011 ne peut reprocher qu'un excès de sentimen-
labté. Une histoire un peu mince, tramée autour d'un fait divers sans grand relief, qui n engage pas le problème de l'enfance en danger. 

J. F. 

Jugend und Filmerleben (Jeunesse et fait filmique), par Erich Wasem, Munich-Bâle 
Ernst Reinhardt Verlag, 1957, 140 pages. 

L influence du cinéma sur l'adolescence se fait toujours de plus en plus sentir. Si on 
rcrtV'.r' -e"e S°'t Pro^itahle> h ne suffit pas que les adultes qui se sentent une responsa-bilité d éducateurs s'appuient uniquement sur des positions sentimentales et des pré-jugés, mais il est indispensable de leur procurer des critères de jugement sûrs. 

C'est à quoi s'applique le D' Erich Wasem dans ce petit ouvrage qui apporte une 
contribution importante à l'étude des problèmes éducatifs posés par le film, dont cer-tains sont discutés pour la première fois, ce qui les met à la portée des éducateurs d'une 
manière jamais égalée. 

Bans une première partie, l'auteur expose les méthodes employées pour l'exploration de l'influence du film sur les enfants et les adolescents, non dans le but de former des 
psychologues au petit pied, mais au contraire de montrer quelle finesse psychologique, 
quelle connaissance, quelle application et quel sens des responsabilités il faut posséder pour pouvoir apporter une contribution empirique au problème « Jeunesse et film ». 

La deuxième partie est une prise de position de principe à l'égard du même problème. L auteur y souligne l'importance du fait filmique dans la vie des enfants et des adoles-cents, l'influence du film variant d'ailleurs selon l'âge du spectateur. Si pour l'enfant 
au dessous de 10 ans l'attrait du film reste, comme il le fut pour le spectateur d'avant 1.11,2, de voir simplement une image reproduisant fidèlement le mouvement, le film a 



pour l'adolescent, l'avantage de remplacer ce qu'il ne peut pas vivre directement dans 

la vie réelle. Les enfants privés d'amour y recherchent le rêve d'une vie pleine, calme et 

assurée, les gros plans font entrer le jeune dans les secrets des sentiments. La fréquen-

tation du cinéma a une valeur de communication sociale. Le cinéma est un remède 

contre la solitude. Mais l'auteur aborde alors les dangers du film, et le problème du film 

en tant que symptôme de la crise du monde spirituel. 11 se pose la question de savoir ce 

que nous devons faire pour que les jeunes maîtrisent ce phénomène filmique et ne se 
trouvent plus dominés par lui. 

Les interdictions ne sont qu'un pis aller. Il faut avant tout favoriser la production de 

films pour la jeunesse, former le goût des jeunes, par des films d initiation, des ouvrages, 

des analyses de films et même en les aidant à produire eux-mêmes des films comme ce 

fut le cas d'une classe primaire de Spandau, ou des élèves d'une 5e de Marbourg. 
La dernière partie de l'ouvrage est consacrée au rôle que le film peut jouer, notam-

ment dans l'éducation sociale, artistique et religieuse des jeunes. 
Ouvrage très intéressant, traitant d'un problème d'une brûlante actualité. 

L. JOSEPH. 

Die Filmbestimmungen der J ugendschutznovelle (Réglementation concernant le film 
dans la nouvelle loi de protection de l'enfance), par Horst von Hartlieb, Baden-
Baden, Verlag fûr angewandte Wissenschaften, 1957, 36 pages. 

Une loi du 27 juillet 1957 qui est entrée en vigueur le 14 octobre de la même année, 
a modifié sur un certain nombre de points la loi sur la protection de 1 enfance dans les 

lieux publics (Gesetz zum Schutz der Jugend in der Offentlichkeit). Cette loi contient 
entre autre des dispositions concernant la fréquentation des salles de cinéma par les 
enfants et les adolescents. Elle porte essentiellement sur les groupes et les limites d'âge, 
une nouvelle formulation des critères d'examens et une modification des mesures pénales. 
C'est à l'analyse de cette réglementation nouvelle qu'est consacrée la petite brochure que 
nous présentons à nos lecteurs. En ce qui concerne les groupes d'âge la loi distingue les 
groupes au-dessous de 6 ans, de 6 à 12 ans, de 12 à 16 ans et de 16 à 18 ans. 

Au-dessous de 6 ans, l'interdiction d'assister à des séances de cinéma est absolue et 
s'impose même aux parents, en raison du surmenage physique que l'assistance à une 
séance de cinéma occasionne à de si jeunes enfants (Le commentateur ne s y arrête que 
pour se demander si cette interdiction ne lèse pas le droit des parents à la liberté d édu-
cation). 

Alors que le texte ancien exigeait pour l'autorisation que le film soit jugendjôrndcrnd 
(éducatif), pour le groupe d'âge jusqu'à 10 ans et jngeridgeeignet (adapté à la jeunesse), 
pour le groupe d'âge jusqu'à 16 ans, le texte nouveau dispose que ne sont pas autorisés 
les films susceptibles de compromettre l'éducation, la formation, l'épanouissement 
corporel, spirituel et social des enfants et des adolescents des groupes d'âge intéressés. 
L'auteur se demande si cette différence de mots traduit une différence de concepts. A la 
place de critères positifs d'une autorisation, le législateur a substitué des critères né-
gatifs d'interdiction. 

Il résulte des délibérations de la Commission que ces mots ont été choisis à dessein 
parce que les anciens étaient én contradiction avec l'esprit de toute censure qui est 
d'écarter toute mauvaise influence et qui, en outre, pouvaient donner une impression 
fausse de recommandation. 

Les infractions aux dispositions de la loi ne sont plus considérées comme des délits 
mais comme des contraventions, à moins qu'il n'y ait eu intention ou qu'il y ait mise en 
danger grave en contraventions répétées. 

Le texte de la loi est annexé à l'ouvrage. 
L. JOSEPH. 

VIL — POLICE SCIENTIFIQUE ET CRIMINALISTIQUE 

Police, par John Coatman, Londres, Oxford University Press, 1959, 218 pages. 
Voici abordé sérieusement le problème souvent effleuré de la place de la police dans 

la société moderne. 
A grands traits sans doute, mais avec beaucoup de justesse, M. Coatman s'efforce de 

dégager les voies suivies par l'évolution de la police en Angleterre d'abord et aux Etats-
Unis, puis en Allemagne et en France. 

Ce faisant, il démontre un principe que lui-même pose quelque part en ces termes : 
« De même que la nature et la qualité des services de police d'un pays constituent la 
pierre de touche de la qualité de son gouvernement et de son administration, l'attitude 
générale du public vis-à-vis de la police constitue la pierre de touche de la qualité et du 
comportement des policiers ». 

Nous n'en voudrons pas à M. Coatman de considérer implicitement le système 
anglais comme presque parfait ; il n'a pas de peine à en montrer les incontestables 
avantages, et ses rappels historiques, bien qu'un peu trop succincts, sont fort intéres-
sants. Et c'est en toute bonne foi qu'il semble ignorer les inconvénients d'une décen-
tralisation peu adaptée aux problèmes nationaux et internationaux posés par certains 
aspects de la criminalité moderne. 

Il est sévère pour les systèmes continentaux, reflets, dit-il, de « l'unité nationale réa-
lisée par des autocrates comme Louis XIV et Frédéric Guillaume ». On ne peut cepen-
dant nier la force de son raisonnement qui aboutit à affirmer qu'en France la police 
pourrait plus facilement qu'ailleurs être intégrée dans un système totalitaire. Il est 
vrai qu'il n'a pas senti combien différentes devaient être des structures élaborées dans 
le calme relatif dont jouit depuis des siècles la société anglaise ou dans l'agitation quasi 
perpétuelle des peuples européens soumis aux invasions, révolutions, partages et 
annexions, avec toutes leurs séquelles. 

Malgré ces réserves, il faut rendre hommage au travail sérieux de M. J. Coatman. Il 
expose notamment avec beaucoup de clarté et peu d'erreurs graves l'organisation et 
l'« esprit » des polices des divers pays. Son chapitre sur la police, le public et la presse 
mérite une attention toute spéciale. On y voit tout le bien que retirent la société et la 
police d'une presse entièrement libre et respectueuse seulement de quelques règles très 
simples mais absolues, portant notamment sur la date où certains faits peuvent être 
publiés. La coopération policière internationale telle qu'elle est réalisée et dirigée par 
l'Organisation internationale de police criminelle-Interpol est décrite de façon très 
exacte bien qu'un peu trop optimiste. 

La modernisation de la société donne une importance grandissante à la police. Con-
cluons avec M. J. Coatman que cela oblige à consacrer à son organisation de plus en plus 
de temps, de réflexion et de soins. 

J.-J. MAKC. 

Les faux en écriture et leur expertise, par Edmond Locard, Paris, Payot, 1959, 391 pages. 
L'auteur, après avoir rappelé l'historique de l'expertise en écriture, les règles de 

procédure civile et pénale et le mode de recrutement des experts, envisage les règles 
générales de l'expertise. Elles ne diffèrent guère de celles de l'expertise en général. 

Les différents types de faux sont alors passés en revue : 
Faux par altération : le document original est modifié par des moyens mécaniques : 

grattage, lavage, interlinéation, par exemple. 
Faux par transfert, décalque, sur découpage, truquage photographique. 
Faux par déformation : l'auteur rappelle la célèbre affaire Vrain Lucas qui fabriquait 

de toute pièce des textes inédits : correspondance du Christ et de Marie-Madeleine en 
vieux français. 

Par ailleurs déformer volontairement son écriture en est un autre type. 
Il est indiqué que l'expert peut en étudiant une écriture se faire une opinion sur la 

personnalité du scripteur, en particulier, sur certaines tares telles que démence précoce, 
confusion mentale. 

L'auteur étudie ensuite les techniques propres de l'expertise, et insiste plus particu-
lièrement sur la graphoscopie c'est-à-dire la morphologie des lettres-grammas, valeurs 



angulaires, dépassantes type orthographique etc. en comparant avec un texte du 
scripteur supposé. 

La graphologie — après en avoir rappelé les principes, l'auteur rapporte les moyens 
de l'utiliser en expertise. 

La graphométrie — destinée à mettre en évidence le rythme graphique; cette 
méthode s'appuie sur la constance des variations de grandeur d'une écriture donnée 
d'où découle l'aspect scriptural propre à chaque sujet. L'examen de certains caractères 
réflexes involontaires peu modifiables et peu imitables tels que les valeurs angulaires, 
permet une identification. 

L'auteur termine en indiquant l'identification de la date d'un texte (d'après la nature 
du papier, le vieillissement de l'encre) la lecture d'une encre invisible, dont des nom-
breuses recettes sont Indiquées, depuis l'eau ou l'urine jusqu'aux formules compliquées. 

Un chapitre est enfin consacré à l'identification des documents carbonisés. 
Dans cet ouvrage, de près de quatre cents pages qu'il est impossible de résumer ici, 

M. Locard expose de façon pittoresque souvent amusante mais toujours précise les 
méthodes et les aléas d'une expertise difficile. 

Ch. A. R. 
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